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REVALORISATION DES AGENTS PUBLICS  
     DE LA PETITE ENFANCE « BONUS ATTRACTIVITÉ »
DATE DE SÉANCE : …… / …… / …………….
[bookmark: _Hlk130891878][bookmark: _Hlk130890668]
Textes de référence :	

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment L. 712-1 et L. 714-4 à L. 714-13 ;
Vu le Code de l’Action Social et des Familles, et notamment son article D. 423-9 ;
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique d’Etat ;
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;
Vu le décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;
Vu la circulaire n° C 2024-096 du 9 mai 2024 de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) ;

NOM ET ADRESSE DE LA COLLECTIVITÉ
OU DE L’ETABLISSEMENT CONCERNE
CONTACT EN CHARGE DU DOSSIER
TELEPHONE - MAIL 

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................……………………………………………



Nombres d’agents éligibles :
Titulaires : 		Stagiaires : 		Contractuels de droit public : 	
Documents de gestion de personnel obligatoires établis dans la collectivité : 
Tableau des effectifs 			Organigramme anonymisé avec fonctions 	  (à joindre obligatoirement)
Fiches de poste 		(joindre un exemple) 	

Mise en œuvre du bonus attractivité  : A compter du 	/ 	/ 	 	(Après la saisine du CST et la délibération)
LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DOIVENT ETRE DEFINIES PRECISEMENT PAR LA DELIBERATION (joindre le projet)
[bookmark: _Hlk198036055][bookmark: _Hlk198037717]En cas de modification de la délibération existante, précisez :	
	
	

 SIGNATURE DE L’AUTORITE TERRITORIALE


Fait à  (lieu) : ………….……………………………………….….…………
Le  (date) : ……/……/……………
Nom du Maire ou du Président : ……………………….………….…....
Cachet de la collectivité et signature de l’autorité territoriale 
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Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale des Hautes-Alpes




